
Coopérative citoyenne
de production d’énergie 
renouvelable

Axes d’action :

• Incitation pédagogique à la sobriété 
énergétique

• Production locale d’énergie 
renouvelable

S’appuie sur une démarche citoyenne.

Contribue au Plan Climat
du Parc Naturel Régional du Queyras.

Investit sur le territoire
(équipement photovoltaïque
pour la production d’électricité).

Ener’Guil:  membre du réseau national des Centrales Villageoises
(51 centrales, 4000 sociétaires, puissance intégrée 4 MWc, production annuelle 4 GWh)



Un peu d’histoire…
• 2014 :  sous l’impulsion du 

PNR du Queyras, mise en 
place de l’association Ener’Guil 
entre citoyens, entreprises et 
collectivités, pour développer 
des centrales de production 
d’électricité renouvelable.

• 2015 : Ener’Guil adopte statuts 
et gouvernance d’une Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif
qui peut investir et réaliser ainsi 
ses premières installations 
photovoltaïques sur le territoire.

• 2020 : Ener’Guil initie sa 
troisième tranche d’équipement. Une démarche

territoriale,
citoyenne,
responsable

• Vision d’intérêt collectif :
produire une part accrue de l’énergie 
consommée sur le territoire

• Contribution à l’objectif 2050 de 
territoire à énergie positive

• Mise en œuvre de ressources 
locales : mobilisation citoyenne, 
épargne, savoir-faire, matériaux

• Retombées économiques locales
(emplois, recettes, image)

ENER’GUIL s’inscrit 
dans la tradition des 
Escartons et des 
premières centrales 
hydro-électriques
du Queyras.

Participation des collectivités locales au capital de la SCIC et mise 
à disposition de toits de bâtiments communaux

→ garantie supplémentaire de l’intérêt général et de la pérennité du projet



Ener’Guil en quelques 
chiffres en 2020
Investissement de 640 000 € au 
bénéfi ce d’entreprises locales.
Travail des bénévoles permettant à 
la SCIC de minimiser ses charges.
Coopérative bénéfi ciaire, et en 2020, 
première distribution de dividendes 
aux sociétaires.

Vente de la production à EDF et Enercoop

3 tranches
2015
2017

2019/2020

22
Générateurs

Puissance
Installée

270 kWc

Production
2020

~ 300
MWh

= alimentation de 
100 foyers
en éléctricité

(hors chauffage)

ou =

300 000 km
en automobile 

électrique

Aujourd’hui
• Toutes les communes du PNR – 

au moment de la mise en place 
de la SCIC - sont sociétaires. 
Certaines ont équipé des toits 
communaux (Abriés, Arvieux, 
Ceillac, Château-VilleVieille, 
Eygliers, Guillestre, Saint-Véran) 
ainsi que la Communauté de 
communes, au total dix toits.

• Le SyME05 est sociétaire de la 
SCIC Ener’Guil.

• Subventions accordées par la 
région Sud :

• 82 000 € tranche 1 (fonds 
européens)

• 39 000 € tranche 3

13 Collectivités
46 400 €

= 263 sociétaires
Capital collecté 134 500 €

239 Citoyens
77 750 €11 Entreprises

10 350 €



Demain

Vers l’autonomie énergétique 
du territoire
Equiper des toits de grande surface 
(e.g. hangars et garages communaux, 
ombrières, etc… ) et anticiper 
l’intégration de panneaux dès la 
conception de nouveaux bâtiments.
Diversifi er la production locale en 
recherchant des sites propices aux 
micro ou pico-centrales hydrauliques.

Arvieux

41

90

Château-Ville-vieille

Aiguilles Abriès-Ristolas

Molines

St Véran

St Crépin

St Clément

Ceillac
Guillestre

Vars

Mont-Dauphin

Eygliers

Réotier

Risoul
22

38

14

13

46

12

24

queyras@centralesvillageoises.fr
06 21 11 25 46
www.energuil.fr

Ener’Guil soutenu par les communes du Guillestrois-Queyras

Promouvoir et soutenir les 
incitations aux économies 
d’énergie 
« L’énergie la moins chère est celle que 
nous ne consommons pas ! »

Communes du Guillestrois-Queyras.

La surface du cercle est proportionnelle à la 
surface de panneaux installés. La production 
annuelle moyenne en MWh est indiquée pour 
chaque commune.
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